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Ancenis, le 24 juillet 2009

Conformément au calendrier annoncé, la société MANITOU BF a signé le 23 juillet
au soir un accord portant sur le réaménagement de sa dette avec le pool
bancaire français, dont le chef de file est la SOCIETE GENERALE.

Cet accord, qui ne modifie pas les échéances d’amortissement qui vont jusqu’en
2013, porte sur un montant global de lignes de crédit en euros de 260 millions et
sur une ligne de crédit multi-devises de 62,5 millions ou équivalent en euros. Les
conditions et les covenants financiers de ces lignes de crédit ont été réaménagés
pour tenir compte des conditions de marché et des impacts de la crise à laquelle
MANITOU est confronté. Le renchérissement de la dette reste ainsi très mesuré
et compétitif dans le contexte actuel.

Après avoir renégocié avec succès la restructuration de la dette de sa filiale
américaine GEHL intervenue fin juin, le Groupe pérennise ainsi l’ensemble de ses
financements, ce qui lui donne les moyens d’affronter la situation actuelle et se
préparer à la reprise.
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